
Droit devant ! 
 

Nul n’est censé ignorer la loi… Vraiment ?? 
 

Le DROIT est le grand absent des programmes scolaires et pourtant, de la 

naissance à la fin de vie, en passant par le monde professionnel, la vie de  

famille et celle en société… les normes juridiques structurent nos vies.  

 

  

La formation 

 

 

  TERMINALE GÉNÉRALE 
 

OPTION D.G.E.M.C. 
« DROIT ET GRANDS ENJEUX DU  

MONDE CONTEMPORAIN » 

Nous contacter : 

 

4, rue du Docteur Brillaud 

CS 60049 

79301 BRESSUIRE Cedex 

 

Tél : 05.49.65.21.33 

E-mail : 
lycee.stjoseph.bressuire 
@ac-poitiers.fr 

Site internet : 
www.saintjo.org 



 

LES OBJECTIFS DE L’OPTION D.G.E.M.C. EN TERMINALE 

 

L’ORGANISATION DU PROGRAMME 

Terminale Générale option D.G.E.M.C. 

 Comprendre les enjeux du monde contemporain par le prisme du droit. 

 

D.G.E.M.C. a vocation à donner aux élèves les moyens d’une réflexion instruite et argumentée. 

 

D.G.E.M.C. permet une première approche du droit et de ses fonctions dans la société, et montre comment il 

enrichit notre compréhension du monde contemporain. 

 

Au programme par exemple : l’évolution de la famille, la bioéthique, la propriété intellectuelle, harcèlement 

et diffamation… et l’organisation judiciaire, les sources de droit, la responsabilité… 

 

 

 Se faire une juste représentation du droit et de ses métiers. 

 

D.G.E.M.C. donne à mieux connaître la matière juridique ainsi que les métiers du droit. 

 

D.G.E.M.C. éclaire les élèves dans leur orientation en leur faisant découvrir des professions et des lieux du 

droit. 

 

Au programme par exemple : Intervention de professionnels du droit, audiences au tribunal, immersion à 

l’Université… 

 

 

 Consolider sa culture générale en vue de la poursuite d’études. 

 

D.G.E.M.C. permet d’acquérir une première culture juridique et d’élargir ainsi ses perspectives. 

 

D.G.E.M.C. valorise le cursus scolaire et le dossier Parcoursup en préparant les élèves à une poursuite 

d’études.  

 

D.G.E.M.C. permet aux élèves de développer leurs capacités d’analyse, de réflexion, leur expression écrite et 

leur aisance orale. 

 

Au programme par exemple : recherches documentaires, veille juridique, exposés,… 

 

L’horaire de terminale : 3 heures par semaine   

 
- Une évaluation en contrôle continu 

 

- Un programme de découverte juridique, d’aide à l’orientation des élèves et à la formation de citoyens 

 éclairés. 

 


